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(54) Applicateur pour appliquer un produit cosmétique, de maquillage ou de soin, et procédé de 
fabrication

(57) La présente invention concerne un applicateur
(3) comportant une tige (5) et un organe d’application (8)
à l’extrémité de cette tige, l’organe d’application
comportant :
- une âme,
- des éléments saillants s’étendant à partir de l’âme, l’or-
gane d’application comportant une portion vrillée de sur-
face enveloppe de section transversale aplatie, de plus
grande dimension transversale comprise entre 8 et 16
mm.
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Description

[0001] La présente invention concerne un applicateur
pour appliquer un produit cosmétique, de maquillage ou
de soin, par exemple du mascara, sur les cils et/ou sour-
cils, ainsi qu’un dispositif de conditionnement et d’appli-
cation comportant un tel applicateur.
[0002] L’invention concerne également un procédé de
fabrication d’un tel applicateur.
[0003] Le prélèvement du mascara s’effectue généra-
lement au moyen d’une brosse montée à l’extrémité
d’une tige dans un récipient qui est pourvu d’un organe
d’essorage pour retirer l’excès de mascara présent sur
la tige et sur la brosse. Cet organe d’essorage comporte
par exemple une lèvre réalisée dans un matériau élas-
tomère, définissant un orifice d’essorage de section cir-
culaire, dont le diamètre correspond sensiblement à celui
de la tige.
[0004] Il existe des brosses plates dont le pouvoir re-
courbant est limité par des arêtes droites. D’autre part,
au passage de l’organe d’essorage, le produit est lissé
tout le long de la brosse de la même manière, ce qui
donne une brosse avec des faces imprégnées de mas-
cara de la même façon, sans zones privilégiées.
[0005] Il existe aussi des applicateurs comportant des
brosses ayant des arêtes hélicoïdales.
[0006] La demande GB 2 170 996 décrit une brosse à
mascara comportant au moins trois rangées de poils
courts et trois rangées de poils longs, les rangées étant
longitudinales ou spirales.
[0007] Dans la demande de brevet FR 2 913 572, les
poils de l’applicateur sont disposés en rangées hélicoï-
dales, les poils étant centrés sur les faces correspondan-
tes d’une âme centrale.
[0008] La demande WO 2001/41599 décrit une ébau-
che de brosse usinée pour créer des gorges hélicoïdales.
[0009] US 5 551 456 divulgue un procédé de fabrica-
tion de brosse hélicoïdale dont la section transversale
tourne d’une valeur comprise entre 90° et 360°.
[0010] US 5 335 465 divulgue également un applica-
teur vrillé dont le décalage angulaire entre les sections
transversales est compris entre un quart de tour et un
tour.
[0011] US 5 595 198 divulgue un applicateur à mas-
cara présentant un décalage angulaire compris entre
180° et 400°.
[0012] Il existe un besoin pour perfectionner encore
les applicateurs pour l’application d’un produit sur les fi-
bres kératiniques, afin notamment de conférer à l’organe
d’application un pouvoir recourbant progressif et de fa-
voriser la création de zones plus chargées en produit.
[0013] L’invention vise notamment à répondre à ce be-
soin.
[0014] L’invention a pour objet, selon l’un de ses as-
pects, un applicateur comportant une tige et un organe
d’application à l’extrémité de cette tige, l’organe d’appli-
cation comportant des éléments saillants s’étendant à
partir d’une âme, l’organe d’application comportant une

portion vrillée de section transversale aplatie, de plus
grande dimension transversale comprise de préférence
entre 8 et 16 mm.
[0015] La plus grande dimension transversale peut no-
tamment être supérieure à 9 mm et l’épaisseur de la par-
tie vrillée de la brosse peut être comprise entre 2 et 6,5
mm.
[0016] La plus grande dimension transversale peut se
rencontrer à une distance des extrémités proximale et/ou
distale supérieure à � de la longueur totale de la partie
de l’organe d’application servant à l’application, par
exemple la portion portant des poils dans le cas d’une
brosse à âme torsadée.
[0017] Les grands axes des sections transversales
proximale et distale de la portion vrillée peuvent être dé-
calés angulairement, de préférence de moins d’un quart
de tour.
[0018] Le récipient contenant le produit à appliquer
peut comporter un organe d’essorage définissant un ori-
fice d’essorage traversé par l’organe d’application lors-
que celui-ci est extrait du récipient, le diamètre de l’orifice
d’essorage étant de préférence compris entre 2,5 et 5,5
mm.
[0019] L’organe d’application selon l’invention permet
d’obtenir un maquillage satisfaisant, grâce au fait qu’il
présente un profil qui varie lorsqu’il est entraîné en rota-
tion autour de l’axe longitudinal de la tige.
[0020] La portion vrillée présente un décalage angu-
laire entre ses extrémités distale et proximale qui peut
être relativement peu important. Par "décalage angulai-
re", on entend l’angle dont tourne le grand axe de la sec-
tion transversale entre lesdites extrémités. Ce décalage
angulaire peut être à peu près égal à l’angle dont l’utili-
sateur fait tourner l’applicateur sur lui-même au moment
du maquillage. Grâce à ce faible décalage, l’organe d’ap-
plication, par un léger pivotement de la main, peut pro-
gressivement relever la frange des cils de manière na-
turelle.
[0021] Le décalage angulaire entre l’extrémité distale
et l’extrémité proximale de la partie vrillée peut être com-
pris entre 20° et 80°, mieux être inférieur à 35°, encore
mieux être compris entre 25° et 35°, voire être égal à
30°environ.
[0022] La portion vrillée peut s’étendre sur au moins
la moitié de la longueur de l’organe d’application, mieux
au moins les trois quarts, voire sur sensiblement toute
sa longueur. La portion vrillée peut ainsi s’étendre sur
une longueur comprise entre 20 et 35 mm, par exemple.
La longueur de l’organe d’application est définie ici com-
me étant la longueur de la partie de l’âme portant des
éléments saillants utiles à l’application, par exemple les
poils ou des dents.
[0023] L’organe d’application peut ne pas être vrillé
sur toute sa longueur.
[0024] L’organe d’application peut être vrillé seule-
ment sur une partie distale, par exemple la moitié distale.
[0025] L’angle du grand axe de la section transversale
de l’organe d’application, en un point de l’axe longitudinal
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de l’âme, avec une direction de référence, peut varier
continûment lorsque l’on se déplace le long de l’axe lon-
gitudinal de l’âme. Une extrémité dudit grand axe peut
décrire une hélice à pas régulier autour de l’axe longitu-
dinal de l’âme. En variante, l’angle peut varier de manière
non continue. Une extrémité dudit grand axe peut former
une hélice à pas variable autour de l’axe longitudinal de
l’âme, le pas pouvant par exemple augmenter en direc-
tion d’une extrémité distale de l’applicateur ou diminuer
en direction de cette extrémité distale, ou encore aug-
menter puis diminuer, ou diminuer puis augmenter. La
direction de référence peut être parallèle au grand axe
de la section transversale proximale de la portion vrillée.
[0026] La portion vrillée peut l’être dans le sens horaire
ou anti-horaire.
[0027] La portion vrillée peut être au moins 30 % plus
large qu’épaisse, en section transversale. Autrement dit,
la plus grande largeur de la section transversale de l’or-
gane d’application peut valoir au moins 1,3 fois l’épais-
seur de celle-ci. La portion vrillée de l’organe d’applica-
tion peut être entre 30 % et 100 % plus large qu’épaisse,
mieux entre 35 % et 55 % plus large qu’épaisse. La sec-
tion transversale de l’organe d’application peut être par
exemple rectangulaire, ovale, oblongue, en forme de lo-
sange ou réniforme.
[0028] La largeur de la portion vrillée est définie com-
me la plus grande largeur d’une section transversale de
la portion vrillée. L’épaisseur de la portion vrillée est me-
surée dans un plan de coupe perpendiculaire à l’axe lon-
gitudinal de l’âme dans une direction perpendiculaire à
la plus grande largeur.
[0029] La plus grande dimension transversale de la
portion vrillée peut être comprise entre 6 et 14 mm, mieux
8 et 16 mm comme indiqué plus haut. La largeur de la
portion vrillée peut être supérieure d’au moins 3 mm à
son épaisseur. L’épaisseur de la portion vrillée peut être
comprise entre de 3 et 7 mm, mieux 3 et 6 mm.
[0030] L’organe d’application peut présenter deux fa-
ces principales opposées, dont l’écart entre elles définit
l’épaisseur de l’organe d’application. Ces faces principa-
les peuvent être parallèles entre elles.
[0031] L’organe d’application peut présenter deux fa-
ces latérales, par exemple convexes vers l’extérieur en
section transversale.
[0032] L’âme peut être centrée ou excentrée, rectiligne
ou non. L’axe longitudinal de l’âme peut être confondu
avec l’axe longitudinal de la tige. L’axe longitudinal de
l’âme peut aussi ne pas être aligné avec l’axe longitudinal
de la tige. L’âme peut être courbe.
[0033] L’âme peut être une âme torsadée, par exemple
comportant deux branches d’un fil métallique, torsadées
ensemble, donc autre qu’une âme en matière thermo-
plastique.
[0034] Au sens de la présente invention, il faut com-
prendre par « poil » tout élément saillant individualisable
porté par l’âme. Les termes « poil », « élément saillant »
ou « dent » sont interchangeables, même si le terme
« poil » est habituellement utilisé pour désigner les élé-

ments saillants rapportés sur une âme, par exemple dans
le cas d’une brosse à âme torsadée, et le terme « dent »
est souvent utilisé pour désigner les éléments d’applica-
tion d’un organe d’application réalisé par moulage.
[0035] La surface enveloppe est définie comme étant
la surface qui s’appuie sur les extrémités libres des élé-
ments saillants.
[0036] L’organe d’application peut être utilisé pour ap-
pliquer un produit contenu dans un récipient comportant
un organe d’essorage.
[0037] Grâce à la forme vrillée et aplatie en section
transversale de l’organe d’application, le franchissement
de l’organe d’essorage peut s’effectuer sans compres-
sion excessive des éléments saillants sur toute la péri-
phérie de l’organe d’application, et l’organe d’application
peut opposer relativement peu de résistance pour fran-
chir l’organe d’essorage.
[0038] De plus, le phénomène de pistonnage lié à la
dépression créée par le retrait de la tige peut avoir des
effets limités, grâce à la reprise d’air qui peut s’opérer du
fait de la forme de l’organe d’application.
[0039] L’organe d’application permet d’obtenir un es-
sorage non uniforme, conduisant à des zones chargées
inégalement en produit.
[0040] Les plus longs éléments saillants de l’organe
d’application peuvent être très essorés. Les éléments
saillants les plus courts peuvent être relativement char-
gés.
[0041] Ainsi, l’utilisateur peut disposer sur l’organe
d’application d’une quantité plus importante de produit,
permettant d’ajouter localement sur les cils du produit si
cela s’avère nécessaire lors du maquillage, sans avoir à
replonger l’organe d’application dans le récipient. D’autre
part, l’utilisateur dispose d’éléments saillants moins char-
gés en produit, pouvant avantageusement être utilisés
pour séparer les cils, notamment les petits cils à l’extré-
mité de la paupière.
[0042] La tige peut comporter une portion distale élas-
tiquement déformable. Cette portion distale est par
exemple formée par un embout rapporté sur le reste de
la tige, laquelle peut être réalisée dans une matière plus
rigide. L’embout peut comporter une ou plusieurs gorges
annulaires lui conférant plus de flexibilité.
[0043] La tige peut comporter à une deuxième extré-
mité opposée à la première un organe de préhension de
l’applicateur, pouvant constituer un capuchon de ferme-
ture étanche du récipient.
[0044] L’organe d’application peut présenter une sur-
face enveloppe de section transversale diminuant en rap-
prochement des extrémités proximale et distale de l’or-
gane d’application. Par exemple, la surface enveloppe
est tronconique aux extrémités proximale et distale.
[0045] L’invention a encore pour objet, selon un autre
de ses aspects, un applicateur comportant une tige et un
organe d’application à l’extrémité de cette tige, l’organe
d’application comportant des éléments saillants s’éten-
dant à partir d’une âme, l’organe d’application compor-
tant une portion vrillée de section transversale aplatie,
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les grands axes des sections transversales proximale et
distale de la portion vrillée étant décalés angulairement
autour de l’axe longitudinal de l’âme de moins d’un quart
de tour, soit moins de 90°.

Brosses à âme torsadée

[0046] L’âme peut être une âme torsadée.
[0047] L’âme peut être à pas à gauche ou à droite,
notamment à pas à gauche comme décrit dans la de-
mande de brevet français FR-A-2 701 198. Dans une
brosse à pas à gauche, les branches de l’âme sont tor-
sadées en tournant à gauche pour former des spires qui,
vues suivant l’axe de l’âme depuis l’extrémité fixée dans
la tige, tournent dans le sens horaire quand on progresse
de la tige vers l’extrémité libre de la brosse. L’angle entre
les sections proximale et distale de la partie vrillée peut
être dans le même sens que le pas de l’âme, par exemple
angle dans le sens horaire et pas à gauche.
[0048] Lorsque les éléments saillants sont des poils
maintenus par une âme torsadée, les poils peuvent être
naturels ou synthétiques, et leurs extrémités peuvent su-
bir tout type de traitement connu, afin par exemple de
former des têtes arrondies ou des fourches. L’organe
d’application peut comporter un mélange de poils. Les
poils utilisés peuvent être de toute nature, notamment
être des poils à section pleine, circulaire, ou des poils
creux, à rainure capillaire, plats ou vrillés, ou encore à
zone de déformation préférentielle.
[0049] L’angle entre les sections proximale et distale
de la partie vrillée peut être orienté dans le sens opposé
au pas de l’âme, par exemple angle dans le sens anti-
horaire et pas à gauche ou angle dans le sens horaire
et pas à droite.
[0050] Dans une réalisation particulière, la brosse est
réalisée à partir d’une ébauche à âme torsadée rectiligne,
de surface enveloppe cylindrique de révolution. On peut
obtenir une brosse suivant l’invention par vrillage après
coupe plate. L’ébauche est usinée pour donner à la sur-
face enveloppe une forme aplatie puis l’âme est vrillée
sur elle-même afin de donner à la brosse une forme d’hé-
lice.
[0051] L’ébauche peut être une brosse plate ayant une
largeur comprise entre 6 et 14 mm, une épaisseur de 3
à 7 mm et une longueur de 22 à 35 mm.
[0052] L’âme peut être torsadée dans un fil de fer de
0,40 à 1 mm.
[0053] En partant d’une brosse torsadée conforme à
l’invention, on peut revenir pour les besoins de l’obser-
vation à l’ébauche de section transversale aplatie avec
deux faces planes et parallèles en la vrillant dans le sens
opposé jusqu’à annuler l’angle entre les grands axes de
sections transversales aux extrémités distale et proxima-
le de la partie vrillée.
[0054] L’invention a encore pour objet un procédé de
fabrication d’une brosse, comprenant les étapes
suivantes :

a) réaliser une brosse, de préférence de surface en-
veloppe cylindrique, notamment cylindrique à sec-
tion circulaire, à âme torsadée,
b) usiner la brosse, afin d’obtenir une ébauche de
section transversale aplatie, sur au moins une por-
tion de sa longueur,
c) vriller l’âme de ladite portion d’un angle (β) stric-
tement inférieur à 90°.

[0055] Le diamètre de la brosse cylindrique de l’étape
a) peut être compris entre 8 et 16 mm. La brosse de
départ peut être plus grande que la brosse finale.
[0056] L’ébauche obtenue à l’étape b) peut être au
moins 30 % plus large qu’épaisse en section transver-
sale,
[0057] L’angle (β) peut être compris entre 20° et 85°,
mieux être inférieur à 45°, encore mieux être compris
entre 25° et 35°, voire égal à 30°. L’ébauche peut être
entre 30 % et 100 % plus large qu’épaisse, mieux entre
35 % et 55 % plus large qu’épaisse. La section transver-
sale de l’ébauche est par exemple rectangulaire, ovale,
oblongue, en forme de losange ou réniforme.
[0058] L’axe longitudinal de l’âme peut être rectiligne.
[0059] Au moins une facette ou encoche peut être réa-
lisée sur l’ébauche avant de torsader l’âme, à l’étape b)
ci-dessus.
[0060] L’ébauche réalisée à l’étape a) peut être à pas
à gauche ou à droite.
[0061] Dans une autre variante, on peut obtenir une
brosse suivant l’invention, par coupe à l’aide d’une fraise
par exemple, en imprimant une rotation relative à la fraise
ou à la brosse soit en une passe, soit en deux passes.
Les étapes de fabrication peuvent être alors :

a) réaliser une brosse de surface enveloppe cylin-
drique, à âme torsadée,
b) usiner l’ébauche, afin d’obtenir une brosse com-
portant une portion de section transversale aplatie
suivant un grand axe (X) sur au moins une partie de
sa longueur, les grands axes (Xp) et (Xd) des sec-
tions transversales proximale et distale de la portion
aplatie définissant entre eux un angle (β) strictement
inférieur à un quart de tour.

Peignes

[0062] L’applicateur peut comporter un organe d’ap-
plication comportant une âme et des rangées de dents
moulées réalisées par moulage de matière, encore ap-
pelée « peigne » ou « brosse injectée ».
[0063] La configuration vrillée de l’organe d’application
peut être obtenue par la forme du moule servant au mou-
lage ou en variante l’âme peut être déformée au moment
du démoulage, par une torsion exercée sur celle-ci no-
tamment alors que la matière est encore chaude.
[0064] Le décalage angulaire peut être mesuré entre
les directions d’élongation des dents extrêmes d’une ran-
gée en hélice.
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[0065] L’âme de l’applicateur peut être de section
transversale polygonale, par exemple en forme de poly-
gone régulier ou non, par exemple triangulaire, carrée,
rectangulaire, pentagonale, hexagonale, heptagonale,
ou octogonale. Les faces de l’âme peuvent être planes
ou légèrement concaves ou légèrement convexes.
[0066] L’âme peut comporter entre 3 et 8 faces longi-
tudinales, voire entre 3 et 6 faces longitudinales.
[0067] Les faces longitudinales de l’âme peuvent être
séparées par des arêtes. L’une ou plusieurs des arêtes,
voire toutes les arêtes, peuvent être vrillées.
[0068] La section transversale de l’organe d’applica-
tion, au moins sur sa portion vrillée, est aplatie. Les dents
peuvent avoir toutes formes.

Dispositifs

[0069] L’invention a encore pour objet un dispositif de
conditionnement et d’application comportant un récipient
contenant le produit à appliquer sur les cils ou sourcils
et un applicateur tel que défini plus haut, brosse ou pei-
gne.
[0070] Le dispositif peut comporter un organe d’esso-
rage de l’organe d’application à sa sortie du récipient,
par exemple disposé sur un col du récipient. L’organe
d’essorage peut être de tout type adapté, étant flexible
ou rigide, à simple étage ou à double étage.
[0071] L’organe d’essorage peut avoir un diamètre
d’entrée qui est inférieur ou égal à la plus grande dimen-
sion transversale de l’organe d’application. Le diamètre
d’entrée est celui par lequel l’organe d’essorage débou-
che à l’extérieur du récipient. Le diamètre de l’orifice d’es-
sorage peut être compris entre 2,5 et 5,5 mm, mieux
entre 2,5 et 4,5 mm. Par « diamètre de l’orifice
d’essorage » il faut comprendre celui du plus grand cer-
cle inscrit dans l’orifice d’essorage. L’orifice d’essorage
peut être circulaire ou non.
[0072] L’organe de préhension de l’applicateur peut
servir de capuchon de fermeture du récipient. Le réci-
pient et le capuchon de fermeture peuvent être configu-
rés de manière à assurer l’étanchéité de la fermeture du
récipient. Ils peuvent par exemple coopérer par vissage.
[0073] L’invention a encore pour objet, selon un autre
de ses aspects, un procédé de maquillage des cils ou
des sourcils, comportant l’étape consistant à appliquer
un produit sur les cils ou sourcils à l’aide d’un applicateur
tel que défini précédemment.
[0074] Le produit contenu dans le récipient est par
exemple un produit qui a tendance à ne pas charger les
cils, pour lequel il peut être intéressant de brosser le
moins possible les cils pour éviter de retirer le produit
préalablement déposé. Grâce à la grande surface de
contact liée aux faces principales de la brosse, la brosse
permet de maquiller les cils tout en réduisant le risque
de retrait de produit.
[0075] L’invention pourra être mieux comprise à la lec-
ture de la description détaillée qui va suivre, d’exemples
de mise en oeuvre non limitatifs de celle-ci, et à l’examen

du dessin annexé, sur lequel :

- la figure 1 représente en coupe longitudinale, sché-
matique, un exemple de dispositif de conditionne-
ment et d’application réalisé conformément à l’inven-
tion,

- la figure 2 est une vue en perspective schématique
et partielle d’un exemple de réalisation d’organe
d’application selon l’invention,

- la figure 3 représente l’organe d’application de la fi-
gure 2 en vue de face, selon III,

- la figure 4 est une vue de coupe transversale selon
IV-IV de la figure 2,

- la figure 5 est une vue de coupe transversale selon
V-V de la figure 2,

- les figures 6 à 9 sont des vues analogues à la figure
4, de variantes de réalisation,

- les figures 10 et Il représentent de manière schéma-
tique, en perspective, la surface enveloppe d’exem-
ples d’ébauches de brosses réalisées conformé-
ment à l’invention,

- la figure 12 est une vue de face de variante de réa-
lisation d’ébauche de brosse,

- la figure 13 est une vue de coté de variante de réa-
lisation d’ébauche de brosse,

- la figure 14 est une vue en perspective d’un exemple
de réalisation d’organe d’application selon l’inven-
tion,

- la figure 15 représente un détail du récipient de la
figure 1, applicateur enlevé,

- les figures 16 et 17 illustrent la possibilité de réaliser
la tige avec une portion distale flexible, et

- la figure 18 représente en perspective un autre
exemple de brosse selon l’invention.

[0076] Le dispositif 10 de conditionnement et d’appli-
cation représenté à la figure 1 comporte un récipient 2
contenant un produit P à appliquer sur les cils ou les
sourcils et un applicateur 3 pouvant, dans l’exemple con-
sidéré, se fixer de façon amovible sur le récipient 2.
[0077] L’applicateur 3 comporte une tige 5 d’axe lon-
gitudinal Z, munie à une extrémité d’un organe d’appli-
cation 8 et à l’autre extrémité d’un organe de préhension
11 constituant également un capuchon de fermeture
étanche du récipient 2. Ce dernier comporte un corps 13
pourvu supérieurement d’un col fileté 14, sur lequel l’or-
gane de préhension 11 peut se visser pour fermer le ré-
cipient 2. En variante, la fixation de l’applicateur sur le
récipient peut s’effectuer autrement.
[0078] Le col 14 peut accueillir, comme illustré, un or-
gane d’essorage 20 qui est par exemple rapporté sur le
récipient.
[0079] Cet organe d’essorage 20 peut comporter,
comme illustré, une lèvre 26 définissant un orifice d’es-
sorage 22 de diamètre adapté à celui de la tige 5.
[0080] L’organe d’application 8 peut être fixé par tout
moyen adapté à la tige 5, par exemple être reçu dans un
logement prévu à l’extrémité distale de la tige.
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[0081] L’organe d’application 8 comporte, dans
l’exemple considéré, une âme métallique torsadée 40.
[0082] Le diamètre de la tige 5 peut diminuer, comme
représenté, sur une portion distale 64 de la tige 5 adja-
cente à son extrémité distale 66, et rester sensiblement
constant sur la plus grande partie de la tige jusqu’à l’or-
gane de préhension 3.
[0083] Le cas échéant, la tige 5 peut présenter, dans
la portion qui vient se positionner en regard de l’orifice
d’essorage lorsque l’applicateur est en place sur le réci-
pient, un rétreint annulaire, afin d’éviter de contraindre
la lèvre d’essorage 26 pendant le stockage.
[0084] L’âme 40 porte des poils 41, qui peuvent être
naturels ou synthétiques, mélangés ou non, floqués ou
non.
[0085] Dans l’exemple considéré, l’âme 40 est formée
par deux branches d’un fil métallique replié en U, les poils
41 étant pris entre les spires de l’âme. Le diamètre du fil
métallique va par exemple de 0,1 à 1 mm. Le diamètre
des poils va par exemple de 0,06 à 0,35 mm.
[0086] La surface enveloppe E, définie par les extré-
mités libres des poils 41, présente deux faces principales
50 opposées.
[0087] L’âme 40 est rectiligne dans l’exemple décrit,
par exemple d’axe longitudinal confondu avec celui de
la tige 5. Les faces principales 50 sont reliées par deux
faces latérales 51, qui sont par exemple convexes vers
l’extérieur, comme illustré.
[0088] On a représenté, à titre d’exemples, quelques
sections transversales possibles pour l’organe d’appli-
cation sur les figures 6 à 9.
[0089] Le ratio largeur/épaisseur l/e peut varier d’une
manière relativement importante selon les organes d’ap-
plication, comme illustré sur ces figures.
[0090] L’organe d’application peut avoir une section
transversale rectangulaire et des faces latérales 51 qui
sont parallèles, comme illustré à la figure 7.
[0091] Les faces principales 50 peuvent être parallè-
les, comme illustré sur les figures 2 à 7, ou convexes
vers l’extérieur, comme illustré à la figure 8.
[0092] Lorsque les faces principales 50 sont convexes
vers l’extérieur, les faces latérales 51 peuvent être pa-
rallèles, comme illustré à la figure 8, ou dans une variante
non illustrée, être convexes vers l’extérieur, par exemple
avec un rayon de courbure plus petit que celui des faces
principales.
[0093] Les faces principales 50 peuvent encore, com-
me illustré à la figure 9, être concaves vers l’extérieur,
cette concavité étant par exemple définie par une portion
de cercle ou par des faces formant un dièdre rentrant
entre elles.
[0094] Dans une variante non illustrée, l’organe d’ap-
plication peut présenter, en section transversale, une for-
me dissymétrique, par exemple avec deux faces princi-
pales ayant des formes différentes.
[0095] Le décalage angulaire β entre les grands axes
M des sections transversales aux extrémités proximale
et distale de la portion vrillée de l’organe d’application

peut prendre diverses valeurs suivant les exemples de
réalisation, comme mentionné plus haut.
[0096] Sur la figure 10, on a représenté une variante
d’ébauche de l’organe d’application avant vrillage de
l’âme 40 dont les faces latérales 51 sont ondulées et
passent par exemple par un minimum relatif de largeur
sensiblement à mi-longueur de la portion de l’âme 40
portant les poils.
[0097] L’âme 40 de l’organe d’application peut encore
être excentrée, en section transversale, comme illustré
à la figure 11.
[0098] Lorsqu’observée perpendiculairement aux fa-
ces principales, l’ébauche 80 servant à fabriquer l’organe
d’application 8 peut présenter, comme on le voit sur la
figure 12, des faces latérales 51 qui ne sont pas parallèles
et rectilignes pour au moins une portion de la longueur
de l’organe d’application. Ces faces latérales 51 sont par
exemple concaves vers l’extérieur sur une portion 90 de
l’ébauche qui s’étend par exemple entre des portions 92
distales et proximales, lesquelles sont par exemple cha-
cune de largeur décroissante vers l’extrémité adjacente
de l’organe d’application.
[0099] Sur la figure 13, on a illustré la possibilité d’avoir
une âme qui est rectiligne sur sa portion portant les poils
et qui fait un angle γ avec l’axe longitudinal de la tige Z,
l’âme étant par exemple coudée autour d’un axe qui est
par exemple parallèle au plan des faces principales 50.
[0100] L’âme 40 peut être torsadée dans un sens puis
dans l’autre, par exemple torsadée à gauche sur une
moitié de sa longueur puis torsadée à droite sur la moitié
restante.
[0101] Sur la figure 14 l’organe d’application 8 com-
porte une âme 40 moulée avec des dents.
[0102] L’âme 40 présente par exemple sur la majorité
de sa longueur une section transversale polygonale, dont
les côtés définissent des faces longitudinales 15.
[0103] Les faces longitudinales 15 sont par exemple
au nombre de quatre, la section transversale de l’âme
étant par exemple sensiblement carrée comme illustré.
[0104] Sur chacune de ces faces longitudinales 15 se
raccorde dans l’exemple illustré une unique rangée 17
de dents 18, lesquelles ont par exemple des bases 19
alignées.
[0105] D’autre part, les dents 18 de chaque rangée 17
s’étendent selon un axe longitudinal de la rangée qui est
vrillé, comme on peut le voir sur la figure 17, les faces
15 de l’âme 40 étant elles-mêmes vrillées.
[0106] L’âme 40 peut être prolongée, comme dans
l’exemple considéré, de son côté proximal, par un em-
bout cylindrique qui permet sa fixation sur la tige 5. La
fixation peut notamment se faire par montage à force,
encliquetage, collage, soudage ou sertissage dans un
logement prévu à l’extrémité de la tige. En variante, la
tige peut être insérée dans un logement prévu dans
l’âme.
[0107] L’âme 40 peut encore être réalisée d’un seul
tenant par moulage de matière avec la tige 5 ou avec un
logement dans lequel est insérée la tige 5.
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[0108] L’âme 40 peut être déformée au moment du
démoulage ou en variante être moulée avec sa forme
définitive.
[0109] Les dents 18 sont réalisées dans l’exemple con-
sidéré d’un seul tenant par moulage de matière thermo-
plastique avec l’âme 40.
[0110] On peut utiliser pour mouler l’organe d’applica-
tion 8 une matière thermoplastique relativement rigide
ou non, par exemple du SEBS, PU, un silicone, du latex,
du butyle, de l’EPDM, un nitrile, nitrile butyle, un polymère
à base d’acétate, un polymère à base de styrène SIS,
un élastomère thermoplastique, un élastomère de poly-
ester, de polyamide, de polyéthylène ou de vinyle, une
polyoléfine telle que du PE ou PP, du PVC, de l’EVA, du
PS, du PET, du POM, du PA ou du PMMA, un élastomère
de PA. On peut notamment utiliser les matériaux connus
sous les marques Hytrel®, Cariflexe®, Alixine®, Santo-
prène®, Pebax®, cette liste n’étant pas limitative.
[0111] L’organe d’application 8 peut encore, le cas
échéant, être réalisé par moulage, estampage ou usina-
ge d’un matériau métallique.
[0112] Les dents et l’âme peuvent être réalisées dans
des matières différentes, le cas échéant.
[0113] L’organe d’application 8 peut comporter, à son
extrémité distale 12, une tête qui est effilée vers l’avant
afin de faciliter la rentrée de l’applicateur 3 dans le réci-
pient 2. La hauteur des dents 18 peut diminuer en rap-
prochement de la tête 12, le long d’une portion distale,
comme illustré sur la figure 14.
[0114] La hauteur des dents 18 peut également dimi-
nuer le long d’une portion de transition proximale, en di-
rection de la tige 5, de façon à faciliter le franchissement
de l’organe d’essorage 20 par l’organe d’application 8
lors du retrait de l’applicateur 3.
[0115] D’une façon générale, l’âme peut comporter un
nombre quelconque de faces longitudinales, toutes les
caractéristiques décrites ci-dessus pouvant s’appliquer
indépendamment du nombre de faces longitudinales.
[0116] L’organe d’essorage peut avoir une portion de
diamètre intérieur constant, comme illustré à la figure 15.
[0117] Le déplacement de la portion vrillée de l’organe
d’application au contact de la surface intérieure cylindri-
que de l’organe d’essorage peut favoriser le malaxage
du produit avec la portion vrillée de l’organe d’application
agissant comme une turbine.
[0118] La tige 5 peut être munie en extrémité, comme
illustré à la figure 16, d’un embout 180 élastiquement
déformable qui sert de support à l’âme de la brosse et
qui autorise un certain débattement angulaire lors du re-
trait de la brosse du récipient ou lors de l’application,
comme illustré à la figure 17. Cet embout comporte par
exemple une gorge 181. L’embout est par exemple tel
que décrit dans EP 1 917 883 A2 et peut être réalisé au
moins partiellement dans un matériau de la liste
suivante : matériau élastomère, thermoplastique, ther-
moplastique élastomère, PEBD, PVC, PU, les polyesters
élastomères thermoplastiques, notamment les copoly-
mères de téréphtalate de butène et de polytétraméthy-

lèneoxyde glycol estérifié, HYTREL®, EPDM, PDM,
EVA, SIS, SEBS, SBS, latex, silicone, nitrile, butyl, po-
lyuréthane, polyéther bloc amide, polyester, cette liste
n’étant pas limitative. L’embout peut être réalisé avec un
matériau dont la dureté est par exemple comprise entre
25 Shore A et 80 Shore D, voire entre 40 Shore A et 70
Shore D. La ou les parties rigides de la tige peuvent être
réalisées dans un matériau thermoplastique, notamment
l’un des matériaux choisis dans la liste suivante : PEHD,
PEBD, PE linéaire, PT, PP, POM, PA, PET, PBT, cette
liste n’étant pas exhaustive.
[0119] Les poils peuvent être naturels ou synthétiques
et par exemple être fabriqués dans une matière choisie
parmi : PE, PA, notamment PA6, PA6/6, PA6/10 ou
PA6/12, HYTREL®, PEBAX®, silicone, PU, cette liste
n’étant pas limitative. La brosse peut comporter des poils
présentant des propriétés élastiques, notamment des
poils réalisés en élastomère. On peut utiliser des poils
présentant des propriétés magnétiques. La brosse peut
être floquée. Les poils peuvent être traités de façon à
présenter des fourches, boules ou crochets à leurs ex-
trémités. Les poils peuvent être traités pour être glis-
sants.
[0120] Les poils peuvent présenter une section circu-
laire pleine, circulaire creuse, polygonale creuse, par
exemple triangulaire creuse. Les poils peuvent encore
présenter une section creuse en forme d’étoile, une sec-
tion multilobée, qui peut être pleine, une section aplatie,
ovale, en forme d’équerre, de H, de haltère, une forme
polygonale pleine triangulaire, carrée, pentagonale, de-
mi-circulaire, trapézoïdale ou encore en forme de tuile.
Les poils peuvent présenter au moins une rainure capil-
laire.
[0121] La brosse peut être mise en vibration, soit par
un générateur monté dans l’applicateur, notamment sur
l’organe de préhension, de manière amovible ou non,
soit par un élément vibrant extérieur monté sur un doigt
de l’utilisateur, par exemple.
[0122] Un générateur de vibrations est décrit dans la
demande de brevet français FR 2 882 506.
[0123] On peut utiliser, dans une variante, pour réaliser
l’âme, un double fil de fer qui est lui-même torsadé pour
enserrer les poils, ce qui peut permettre de rendre la
distribution des extrémités libres des poils plus aléatoire.
On peut encore former la brosse en torsadant entre elles
deux âmes torsadées portant chacune des poils.
[0124] On peut utiliser un organe d’essorage dont l’ori-
fice d’essorage est défini par une lèvre ondulée. L’organe
d’essorage peut être rigide, par exemple réalisé en ma-
tière thermoplastique non élastomère. Dans une autre
variante, l’organe d’essorage peut être flexible, par
exemple réalisé en élastomère.
[0125] La brosse peut être vrillée seulement sur une
partie distale, par exemple la moitié distale, comme illus-
tré à la figure 18.
[0126] L’âme de la brosse, une fois vrillée, peut être
incurvée autour d’un axe au moins, par exemple un axe
perpendiculaire à l’âme.
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[0127] L’expression "comportant un" doit être compri-
se comme étant synonyme de "comportant au moins".

Revendications

1. Applicateur (3) comportant une tige (5) et un organe
d’application (8) à l’extrémité de cette tige, l’organe
d’application comportant :

- une âme (40),
- des éléments saillants (41,18) s’étendant à
partir de l’âme (40), l’organe d’application com-
portant une portion vrillée de surface enveloppe
de section transversale aplatie, de plus grande
dimension transversale (l) comprise entre 8 et
16 mm.

2. Applicateur selon la revendication 1, les grands axes
(Xp) et (Xd) des sections transversales proximale et
distale de la portion vrillée étant décalés angulaire-
ment autour de l’axe longitudinal de l’âme de moins
de 90°.

3. Applicateur selon la revendication 1 ou 2, l’épaisseur
de la portion vrillée étant comprise entre 2 et 6,5 mm.

4. Applicateur selon l’une quelconque des revendica-
tions 1 à 3, la portion vrillée s’étendant sur au moins
la moitié de la longueur de l’organe d’application,
mieux au moins les trois quarts, encore mieux sur
toute sa longueur.

5. Applicateur selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, les grands axes (Xp) et (Xd) des
sections transversales proximale et distale de la por-
tion vrillée étant décalés angulairement d’un angle
(βl) compris entre 20° et 80°.

6. Applicateur selon la revendication 5, l’angle (β) étant
compris entre 25 et 35°.

7. Applicateur selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, la portion vrillée étant au moins
30 % plus large qu’épaisse en section transversale.

8. Applicateur selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, l’axe longitudinal de l’âme (40)
étant rectiligne.

9. Applicateur selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, la largeur (l) de la portion vrillée
étant supérieure d’au moins 3 mm à son épaisseur
(e).

10. Applicateur selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, la portion vrillée présentant deux
faces principales opposées (50), parallèles entre el-

les.

11. Applicateur selon l’une quelconque des revendica-
tions 1 à 9, la portion vrillée étant à pas constant.

12. Applicateur selon l’une quelconque des revendica-
tions 1 à 10, l’âme étant torsadée.

13. Applicateur selon l’une quelconque des revendica-
tions 5 et 6, avec l/e ≥ 1,3, pour au moins une section
transversale de l’âme.

14. Applicateur selon la revendication 1, l’organe d’ap-
plication et les éléments saillants étant moulés.

15. Procédé de fabrication d’une brosse, comprenant
les étapes suivantes :

a) réaliser une ébauche de brosse de surface
enveloppe cylindrique de révolution, à âme tor-
sadée, de diamètre compris entre 8 et 16 mm,
b) usiner la brosse sur au moins une portion de
sa longueur, afin d’obtenir une ébauche de sec-
tion transversale aplatie,
c1) vriller l’âme, de préférence d’un angle (β)
strictement inférieur à 90°, ou
c2) usiner l’ébauche avec un mouvement de ro-
tation relatif de la brosse et de l’outil de coupe,
afin d’obtenir une brosse présentant une portion
de section transversale aplatie sur au moins une
partie de sa longueur, les grands axes (Xp) et
(Xd) des sections transversales proximale et
distale de cette portion usinée définissant un an-
gle (β), de préférence strictement inférieur à 90°.
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